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ESt
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DECISION  2023 - 715

Objet : Attribudon du marché n 23.AO.VD.043 : Fourmture et maintenance dc polnts d'apport

volontaire —Lot n 3 : Fourniture, transport, posc ct maintenance de bornes aériennes modulaires

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 20 15-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale cle la République ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notanuncnt ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5

déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des

compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopéradon intercorrununale à

fiscalitépropre existants au 31 décembre2015 ;

Vu le Codc de la cominande pubUque ;

Vu lc tlécret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 rektif à k métropole du Grand Paris et fixant le

périmètrede 1 établlssementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu l'arrêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les staNts de l'Etablissement public temtorial Est

Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en madère de gestion de déchets ménagers et assiinilés ;

Vu la déUbéradonn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoiie du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre

2021) portant délégation de compétences au Président pour prendre toute décision concernant la

préparation, la passation, l'exécution et le règlementdes marchés et des accords-cadres ;

Vu l'avis d'appel public à la concurrence transmis pour publicadon au BOAMP et au JOUE le 1er juin
2023;

Vu le dossier de consultation transmis pour pubUcation sur le profil d'acheteur le 1" Juin 2023 ;

Vu le procès-verbalde la commission d'appel d'offres en date du 18 septembre 2023 ;

Considérant qu'Est Ensemble a lancé un appel d'offres ouvert sous la forme d'un accord-cadre conclu

avec un seul opcrateur économique et exécutépar bons de commande pour les prestations énumérées

dans le bordereau des prix unitaires ;

Considérant la nécessitécle conclure un accord-cadrc reladf à la fourniture et maintenance de points
d'apport volontaire —I.ot n 3 : Fourniture, transport, pose et maintenance de bornes aériennes

modulaires ;

Considérant que lors de sa séance du 18 septembre 2023, la commission dïappel d'offres a attribué

l'accord- cadre selon les modalités suivantes :

> A la sociétéSULO FRANCE - 92700 COLOMBES pour un moatant de commande pour la

durée totale de l'accord-cadre, reconductions comprises, compris entre les seuils suivants :

o Seuil minimum : sans minimum ;

o Seull maximum : 1 500 000,00 e H.T.
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DECIDE

Article 1 : DE SIGNER le marché n°23.AC).\T).043 : Fourmturc ct maintenance i.le pcîints
d'apport volontaire —Lot n 3 : Fourniture, transport, pose et mamtenance (le bornes aériennes modulaires

avec la société SULO FRANCE, dont le siège social est situé au 1 rue du Débarcadère - 92700

COLOMBES pour un montant de conimande, sur la durée totale de Faccorcl-cadre, reconducdons

comprises, compris entre les seuils siuvants :

o Seuil mitumum : sans mlnin'ium ;
o Seiifl maximum : 1 500 000,00 €H.T.

Article 2 : DE PRECISER que Paccord-caclre est conclu pour une durée inidale de deux ans à

compter de sa date de notificadon et reconductible deux tois par période successlve d'un an, sans que sa

durée totale n excède quatre ans.

Article 3 : DE PRECISER que la dépense scra imputcc ^a budget de 1 année 2023 et suivantcs.

Afticle 4 : D'INDIQUER qu'ampttation de la présente décision sera adrcssée à Monsieur le Préfet

et Monsieur le Trésorier, et inscrite au registre des actes de l'établissement.
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Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caiactère exécutoire de la présente décision et informe que celle-ci peut faiie l'objet d'un recours

pour excès de pouvoir devant le uibunal administratif de 93100- Montieuil dans le délai de deux mois à compter de la notificauon ou de la

publication de l'acte.
Le tabunal admuusuatif peut êue saisi par l'application informatique Télérecourscitoyens, accessibte pai le site internet u-\\-iv.telctccuurs. fr
PubUcation: 2-t'(4'0 12.023
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